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est conclue la convention suivante, en application des dispositions du Livre III de la 6ème partie et des catégories prévues à l'article L.6313.1 du 
Code du Travail relatif à la formation professionnelle continue tout au long de la vie

N° session : T2605GA
L'action entre dans l'une des catégories prévues par les articles L.6313-1 et L.6314-1 du Code du Travail :

Répondre à l'Arrêté du 2 décembre 1998, qui oblige chaque chef d'entreprise à former et autoriser chacun de ses 
salariés susceptibles d'utiliser  un engin de chantier.
Faire acquérir aux participants la maîtrise de la conduite des engins de chantiers dans les meilleures conditions 
d'efficacité et de sécurité.
Former les candidats à la conduite en sécurité permettant de remplir les conditions de réussites aux épreuves de 
validation théoriques et pratiques, et ainsi obtenir son CACES® dans la catégorie visée.

BRIDAY Arnaud
LCF TOSSIAT  - Tossiat  - 101 chemin du champ de chaux - 01250  Tossiat - Tél : 04.78.90.60.22 - 
21 heures réparties sur 3 journées du 16 au 18 mars 2026

Intitulé
Objectifs

Durée - Dates

Participant(s)
Lieu

L'enseignement théorique est dispensé en présentiel, accompagné de supports vidéo. Des manuels pédagogiques sont 
remis à chaque stagiaire. La formation se déroule dans des salles climatisées pour un confort optimal. L'enseignement 
pratique se déroule sur nos installations certifiées, en intérieur comme en extérieur. Les stagiaires réaliseront des 
exercices pratiques sur différentes machines, en groupes de 1 ou 2 participants.

Moyens, méthodes

Le dossier du stagiaire est constitué et enrichi tout au long de la formation par des feuilles de présence, les documents 
de validation du stagiaire ( tests théoriques et pratiques, élements d'appréciation, copie des titres CACES®  attestation 
de formation sont archivés sans délai de conservation et à disposition des parties concernées.

Modalités suivi

Tests pratiques: sur une ou plusieurs catégories avec différents exercices sur un temps donné. (Selon les options 
choisies Voir les items de la R482). Il faut 70% de points, la moyenne sur chaque thème et aucune note inférieure à 0 
sur les thèmes principaux.
Test théorique: QCM de 100 questions, en répondant par Vrai ou Faux. Il faut un minimum de 70/100 pour réussir cette 
partie, la moyenne sur chaque thème et aucune note inférieur à 0 sur les thèmes principaux.

Modalités Evaluation

PrésentielFormat Formation
Contenu formation Détaillé dans la fiche programme en pièce jointe

LIP BOURG EN BRESSE GROS OEUVRE INDUSTRIE ET BATIMENT - BOURG-EN-BRESSE : 
Règlement à 30 jours fin de mois

Conditions de Paiement :

L'engagement pris par l'entreprise en vertu de la présente convention porte sur un montant de :

si subrogationOPCO :

2 082.00 ¬ 2 082.00 ¬LIP BOURG EN BRESSE GROS 416.40 ¬Frais Pédagogiques 1
¬

¬ ¬
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La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la durée visée à l'article 1. Elle est établie en deux exemplaires 
dont l'un doit être retourné à LCF après signature.
LCF se réserve la possibilité, en cas d'insuffisance de participants, d'annuler la prestation jusqu'à 3 jours de la date prévue de déroulement de 
ladite prestation.
En cas de résiliation de la présente convention par l'entreprise à moins de 10 jours de la date de début de la formation, LCF retiendra sur le coût 
total, les sommes qui lui sont dues pour ladite formation, à savoir 50 % au minimum, et jusqu'à 100% pour une annulation survenue 3 jours avant 
le début de la formation.

- Nom de l'OPCO :
- Numéro de dossier :

Si l'adresse d'expédition des titres CACES® / Attestations de formation est différente de l'adresse 
inscrite sur la présente convention merci de bien vouloir l'inscrire ci dessous :

Important envoi des titres par la 
poste :

.......................................................................................................................................................
Au tel cas, les éléments seront envoyés à l'adresse de la convention et la réédition sera facturée à 
hauteur de 25¬ TTC. 

Fait à Chassieu, le 16 mars 2026

Pascale ROUX

En deux exemplaires originaux dont un pour chacune des parties.
La signature de la présente convention emporte l'acceptation des Conditions Générales de Vente jointes

Conformément à l'Article L6354-1 du Code du Travail, en cas de modification unilatérale par l'organisme de formation, l'entreprise se réserve le 
droit de mettre fin à la présente convention pour toute modification à moins de 3 jours avant la date de début.
Les titres originaux (CACES, attestations, etc.) seront envoyés dès réception du règlement de la facture.
En cas de plainte ou réclamation concernant la formation ou le test CACES®, vous pouvez nous demander via l'adresse suivante, notre 
procédure :formation@lecentreformation.fr
Si une contestation ou un différend n'a pu être réglé à l'amiable, le tribunal de Lyon sera seul compétent pour régler le litige.
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